
le personnel journalier est licencié.

Article 21. ..Publication.-----
Le présent arrêté sera enregistré, communiqué partout où besoin sera et publié au

Journal officiel de la République du Cameroun en français et en anglais.

DECISION CONJOINTE N°0050/MINDIC/MSP DU 10 AOUT 1996 PORTANT
MODALITES PRA TIQUES DE LA LUTTE CONTRE LA VENTE ILLICITE DE

MEDICAMENTS ET PRODUITS PHARMACEUTIQUES

Le Ministre du Developpement Industriel et Commercial,

Le Ministre de la Sante Publique,

Vu la Constitution;
Vu la loi n090/035 du 10 août 1990 portant réglementation de l'exercice de la profession

de pharmacien au Cameroun;
Vu laloin090/031dul o août 1990 régissant l'activité commerciale au Cameroun;
Vu le décret n° 92/245 du 26 novembre 1992 portant organisation du gouvernement et

ses différents modifications;
Vu le décret n094114] du 2] juillet 1994 portant réaménagement du gouvernement;
Vu le décret n092/261/PM du 17 juillet ] 992 fixant les modalités d'applications de' ,', .. ,

certaines dispositions de la loi n090/035 du ]0 août 1990 relative à l'exercice et la
, l'organisation de la profession de pharmacien;

Vu le décret n093/720/PM du 22 novembre] 993 fixant les modalités d-'application de la
loi n090/031 susvisée;

Vu les nécessités de services;

DECIDENT:

Article..1cr._La vente des médicaments et autre produits pharmaceutiques sur les marchés,
dans les rues, à la sauvette est formellement interdite sur toute l'étendue du territoire national.

Article 2.- (1) Seuls les pharmaciens et les établissements ',hospitaliers remplissant les
conditions prévues par les textes en vigueur et notamment la loi n? 90/035 susvisée régissant
!a profession de pharmacien, sont habilités à procéder à la vente et à la distribution des
médicaments et produits pharmaceutiques.

(2) Toute vente clandestine de médicaments et produits pharmaceutiques dans
les établissements hospitaliers est prohibée sur toute l'étendue du territoire national.

(3) L'approvisionnement des revendeurs et associations ainsi que des dépôts
des médicaments par les grossistes et les pharmaciens est formellement interdite sur toute
l'étendue du territoire national.
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(4) Seuls les pharmaciens et les établissements hospitaliers sont habilités à
importer les médicaments et les produits pharmaceutiques.

Article 3.- Tout médicament ou produit pharmaceutique ou stock vendu en violation de la
présente décision sera saisi et détruit par les autorités administratives compétentes.

Article 4.- Outre la saisie et la destruction des médicaments et produits pharmaceutiques
prévues à l'article 3 ci-dessus, les contrevenants aux dispositions de la présente décision
s'exposent aux sanctions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 5.- Les Gouverneurs des Provinces, les Directeurs chargés des Pharmacies, du
Commerce, et des Douanes, le Directeur Général des Surveillances, les Délégués Provinciaux
de la Santé et du Développement industriel et Commercial, les Forces du Maintien de l'Ordre,
les Présidents des Conseils Nationaux des Ordres des Pharmaciens et des Médecins, les
Présidents des Syndicats Nationaux des Pharmaciens et des Médecins sont chargés, chacun en
ce qui le concerne de l'application de la présente décision qui sera enregistrée,publiéepuis
communiquée partout où besoin sera.

Ampliations :
Tous Gouv / Prov
Dir/Pharma/Commer/Douanes
SGS
Tous Dél/Prov/MINSANTE/MINDIC/forces de J'ordre
CNOP/CNOM
SNP/SNM.

Yaoundé, le 21 Août 1996

Le Ministre du Developpement Industriel Le Ministre de la Sante Publique,

et Commercial,

(é) Pro OWONA Joseph

(é) ELOUNDOU MANI Pierre
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